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Abréviations

OECD Organisation für wirtschaftliche Zusammenarbeit und Entwicklung
EDI Eidgenössisches Departement des Inneren
WHO World Health Organization

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques
DFI Département fédéral de l'intérieur
OMS Organisation mondiale de la Santé
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Chronique générale

Politique sociale

Groupes sociaux

Groupes sociaux

En octobre 2020, le Conseil national a rejeté un postulat Funiciello (ps, BE), qui
demandait des éclaircissements sur les conséquences sociales de la gestion de la
crise du coronavirus. Se basant sur une étude de l'OCDE, la députée socialiste explique
que certains groupes de la population (comme les femmes, les personnes de couleur ou
les personnes exilées) souffrent plus de la crise sanitaire. Cela s'explique notamment
par un accès différent au travail rétribué ou une surreprésentation dans le domaine
professionnel des soins. Tamara Funiciello demandait au Conseil fédéral de rédiger un
rapport sur l'impact de la crise sur ces groupes plus vulnérables, afin d'en tirer des
enseignements pour l'avenir. Alain Berset, ministre en charge de l'Intérieur, s'est
prononcé au nom de son collège pour une acceptation du postulat, soulignant que ces
questions seront de toute façon abordées dans un rapport sur la gestion de la crise plus
large, déjà mandaté à l'administration. Martina Bircher (udc, AG), qui a combattu le
postulat, a présenté la position de l'UDC, qui estime qu'un rapport ne rendrait pas le
virus «plus juste» et qu'il n'était pas nécessaire de créer une crise du genre en plus
d'une crise sanitaire. Elle a également avancé les coûts bureaucratiques d'un tel texte.
Le PLR et une large majorité du groupe du centre se sont montrés du même avis,
faisant échouer le postulat avec 98 voix contre, 80 voix pour, sans abstentions. 1

POSTULAT
DATE: 29.10.2020
SOPHIE GUIGNARD

Politique familiale

Ein Postulat Maret (cvp, VS) verlangte vom Bund die Erstellung einer Kosten-Nutzen-
Analyse der von Unternehmen ergriffenen Massnahmen bei Angehörigenbetreuung
durch ihre Angestellten. Die CVP-Ständerätin verwies in ihrer Begründung auf eine
Studie des Büros für Arbeitsmarkt- und sozialpolitische Studien (BASS), die aufzeige,
dass fast alle Unternehmen diesbezüglich Massnahmen ergriffen und dass die Mehrheit
der verantwortlichen Personen diese aus einer Kosten-Nutzen-Perspektive positiv
beurteilten. Der Nutzen solcher Massnahmen komme in der öffentlichen Diskussion
jedoch oft zu kurz, weswegen eine Kosten-Nutzen-Analyse helfen könne, weitere
Unternehmen zum Ergreifen zusätzlicher Massnahmen zu ermutigen. In seiner
ablehnenden Antwort verwies der Bundesrat auf das 2019 verabschiedete Bundesgesetz
über die Verbesserung der Vereinbarkeit von Erwerbstätigkeit und
Angehörigenbetreuung, dessen Massnahmen ebenfalls evaluiert werden sollen. Eine
Analyse bestehender Massnahmen zum jetzigen Zeitpunkt erachtete er deswegen als
verfrüht. Anders sah dies der Ständerat, der das Postulat in der Sommersession 2021
mit 31 zu 9 Stimmen bei einer Enthaltung annahm. 2

POSTULAT
DATE: 17.06.2021
MARLÈNE GERBER

Politique du troisième âge

Kamen 1980 auf 100 Personen im erwerbsfähigen Alter rund 25 Rentnerinnen und
Rentner (65 Jahre und älter), werden es gemäss Prognosen im Jahr 2040 etwa 40 sein.
Diese Zunahme stellt die Gesellschaft vor neue Herausforderungen. Um diese besser
analysieren zu können, schrieb der Schweizerische Nationalfonds ein Nationales
Forschungsprogramm (NFP 32) zum Thema "Alter" aus. Die Dauer der
Forschungsarbeiten, für die ein Gesamtbetrag von 12 Mio Fr. zur Verfügung steht, wurde
auf fünf Jahre angesetzt. 3

ÉTUDES / STATISTIQUES
DATE: 18.12.1991
MARIANNE BENTELI

Die zunehmende Überalterung der Bevölkerung hat zur Folge, dass sich auch die
Probleme bei der Betreuung Betagter verschärfen, doch fehlen immer noch wichtige
Daten, die es — im Zeichen einer gewaltigen Kostenexplosion — erlauben,
kostengünstige Modelle zu entwickeln, damit ältere Menschen bei möglichst hoher
Lebensqualität zu Hause bleiben können. Unter der Federführung des Berner
Zieglerspitals wurde deshalb im Rahmen des NFP 32 ("Alter") ein grossangelegtes
Nationalfondsprojekt gestartet, mit dem Ziel, im ganzen Land anwendbare Modelle für
eine vorbeugende Betreuung der Hochbetagten zu erarbeiten. 4

DÉBAT PUBLIC
DATE: 01.10.1993
MARIANNE BENTELI
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Mit einer Motion wollte Nationalrätin Leutenegger-Oberholzer (sp, BL) den Bundesrat
verpflichten, die konzeptionellen Grundlagen für eine schweizerische Alterspolitik zu
entwickeln, die nötigen personellen und finanziellen Ressourcen dafür bereitzustellen
und dem Parlament gegebenenfalls die erforderlichen gesetzlichen Massnahmen
vorzulegen. Insbesondere sollte abgeklärt werden, wie die Leistungen und
Kompetenzen der Seniorinnen und Senioren vermehrt gesellschaftliche Anerkennung
finden und die Nichtdiskriminierung durchgesetzt werden können, sowie welche
Ressourcen beim Bund und allenfalls auf kantonaler Ebene für die Durchsetzung einer
effektiven Alterspolitik erforderlich sind. Der Bundesrat verwies auf bereits getroffene
Massnahmen sowie auf den Umstand, dass in zentralen Bereichen, so etwa im
Gesundheits- und Sozialbereich, primär die Kantone zuständig sind. Auf seinen Antrag
wurde der Vorstoss nur als Postulat angenommen. 5

MOTION
DATE: 19.12.2003
MARIANNE BENTELI

Das Gesundheitsobservatorium Schweiz geht davon aus, dass die Zahl der über 65-
Jährigen in der Schweiz bis 2030 ca. um 66% zunehmen und damit die Zwei-Millionen-
Grenze überschreiten wird. Diese Entwicklung zieht eine Zunahme des
Pflegebettenbedarfs nach sich, statt 67 000 Betten wie im Jahr 2008 würden rund
100 000 Pflegebetten benötigt. 6

RAPPORT
DATE: 11.08.2010
ANDREA MOSIMANN

C'est in extremis que le postulat Heim (ps, SO), demandant une stratégie à l'échelle
nationale pour lutter contre la violence touchant les personnes âgées, a été refusé par
le Conseil national. En effet, la voix prépondérante du président Stahl (udc, ZH) a fait
basculer le vote vers le non, face à l'égalité parfaite de 94 voix contre (venant
exclusivement de l'UDC et du PLR) et 94 voix pour (provenant de tous les autres partis
et d'un seul député UDC). La députée socialiste demandait au Conseil fédéral
d'élaborer une stratégie à l'échelle nationale pour lutter contre la violence dont une
personne âgée sur cinq est victime, selon des estimations récentes. Comme ces
violences sont entre autres à imputer aux mauvaises conditions de travail du personnel
soignant, il s'agirait pour le parlement de légiférer à ce niveau-là. Le Conseil fédéral
s'est opposé au postulat, estimant que les différentes initiatives déjà mises en œuvre
ainsi que la coopération entre les cantons et les différentes autorités compétentes
étaient suffisantes. 7

POSTULAT
DATE: 02.05.2017
SOPHIE GUIGNARD

En septembre 2015, la députée PDC Ida Glanzmann-Hunkeler a déposé un postulat
demandant au Conseil fédéral de produire un rapport exhaustif sur le phénomène des
violences sur les personnes âgées. 
Deux ans plus tard, le Conseil national a validé l'objet. C'est ainsi qu'en septembre 2020
est parue une recherche menée par la Haute École de travail social de Lucerne, qui
explore les moyens de prévenir ces violences. Le concept est familier des sciences
sociales depuis une trentaine d'années. Si on lui préfère parfois le terme de
maltraitances, il est définit comme suit par l'OMS: «un acte isolé ou répété, ou
l'absence d'intervention appropriée, qui se produit dans toute relation de confiance et
cause un préjudice ou une détresse chez la personne âgée». Le phénomène restant
plutôt méconnu, il est difficile de le quantifier. Une estimation avance le chiffre de
300'000 à 500'000 personnes âgées de plus de 60 ans victimes de maltraitance par
année en Suisse. Les personnes âgées sont particulièrement fragilisées face à ces
violences de par leur dépendance, vulnérabilité, parfois déficience et isolement. De
plus, le personnel professionnel ainsi que les proches aidant-e-s qui les prennent en
charge sont souvent débordé-e-s.
La prévention peut se faire par le biais de plusieurs outils, qui vont de la sensibilisation
à l'intervention, en passant par la formation et la détection des risques. La
Confédération et les cantons n'ont pas de stratégie spécifique au public des personnes
âgées. Ce sont plutôt les organisations d'aide à la vieillesse, les établissements médico-
sociaux et les institutions d'aide et de soins à domicile qui en ont développées.
Le rapport émet les recommandations suivantes: il n'est pas nécessaire de multiplier
les mesures de prévention, mais plutôt de renforcer l'efficacité de celles déjà
existantes, ainsi que de les adapter aux personnes âgées. Les bases législatives
existantes sont suffisantes pour ce faire. La Conseil fédéral a pris la décision de charger
le DFI de se concerter avec les cantons pour déterminer la nécessité d'un programme
d'impulsion. 8

RAPPORT
DATE: 18.09.2020
SOPHIE GUIGNARD
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Da im September 2020 der zur Erfüllung des Postulats erforderliche Bericht «Gewalt
im Alter verhindern» erschienen war, schrieb der Nationalrat in der Sommersession
2021 das entsprechende Postulat aus der Feder von Ida Glanzmann-Hunkeler (mitte, LU)
ab. 9

POSTULAT
DATE: 10.06.2021
MARLÈNE GERBER
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